
 

« J’apporterai mon aide à mes confrères ainsi qu’à leurs familles dans l’adversité… » Serment d’Hippocrate 

MONTPELLIER  
 

A tous les médecins de l’HERAULT 

L’AFEM (Aide aux Familles et Entraide Médicale) vient en aide aux familles médicales dont le parent 

médecin ne peut plus exercer pour quelque raison que ce soit. 

Grâce aux dons de confrères convaincus de la nécessaire solidarité médicale, l’AFEM en 2019 a soutenu 

330 familles en grande difficulté. 

Pour faire face à des demandes de plus en plus pressantes, nous comptons sur vos dons en 2020. Au 

nom des 330 familles secourues, nous vous remercions très vivement. 

 

Docteur Françoise GUIZE, Présidente 

Le délégué AFEM de votre département est : 

 

  

Voici l’emploi que nous faisons de vos dons :   

Quand nous recevons 100 € : 

 
 

Votre don sera déductible de vos impôts (66%) dans la limite de 20% du revenu imposable. 

Un reçu fiscal vous sera adressé.   Coupon-Réponse (à détacher selon le pointillé) : 

 

 Nom et adresse du donateur en lettres majuscules ou cachet du praticien : 
 
            

 

Adresse mail :           
 

Verse pour l’année 2020 à l’ordre de l’A.F.E.M. :  

 45€    90 €   160 €   ou plus   

Soit après déduction fiscale : 15€    31 €  54 €    

Envoyez votre chèque à l’ordre de l’AFEM 168 rue de Grenelle 75007 Paris  

Payez en ligne (www.afem.net). 

 

Aide aux Familles et  Entraide Médicale  
 
168, rue de Grenelle   75007 Paris 
 Tél  : 01 45 51 55 90  
e-mail :  info@afem.net 

www.afem.net 
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